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L’heu re  est à la g ran d e  m aison  eu ro 
péenne, de  l’A tlan tique  à l'O ural. A 
p lusieu rs  o u  séparém ent, les p ays de 
l'ouest se to u rn en t vers ceux d e  l'est 
d u  continent, où  affluent les fonds, les 
investissem ents, les conseils, les aides 
de  tou tes  natu res. P resque u n e  su ren 
chère, G orbi su p ers ta r , a tten d risse 
m en t général au to u r  d u  berceau  des 
dém ocraties (re)naissantes, espoirs en 
m atière  de  ren d em en t et d e  désa rm e 
m ent, voire élan  en  faveur des na tio 
nalism es qu i m enacen t l'URSS d 'im 
p losion  et tou te  l'E urope  orientale  de 
troub les durables.
Sur le p lan  économ ique et financier, le 
g ran d  m o u v em en t qu i s'am orce, d ans 
u n  c e r ta in  d é s o rd re  m a lg ré  l'o ffi
c ieuse d irec tion  a llem ande , signale  
u n e  ré o r ie n ta tio n  à 90 d eg ré s  des 
c o u ra n ts  d 'é c h a n g e  e t s u r to u t  d e  
l 'a id e , y  c o m p ris  au  d é p a r t  d e  la 
Suisse.
C ette réo rien ta tion  est sujet d 'é tonne- 
m en t et d 'inqu ié tude .
Il fau t d 'ab o rd  s 'ém erveiller d e  la rap i
d ité  avec laquelle d e  nouvelles form es 
d e  coopéra tion  se m etten t en  place, 
d an s  les esp rits  com m e d a n s  la réalité 
d es  faits. Il y  a p lu s  d 'u n  an  à peine, 
q u an d  para issa it ici m êm e l'idée d 'u n  
P lan  M arshall p o u r  l'est (P lan M i
chael, D P 933/22.12.88), elle faisait 
grincer des den ts. En m ars  et m êm e en 
sep tem bre  de rn ie r encore, le C onseil 
fédéral se m o n tra it réticent, p a rticu 
liè rem ent à l 'égard  de  m esu res  m u lti
la té ra le s . M a in te n a n t, a p rè s  av o ir  
déb loqué  5 m illions p o u r  l'a ide ali
m en ta ire  à la Pologne au  d é b u t octo
b re  1989, p u is  avancé à la m i-janvier 
30 m illions d e  do llars  au  fonds de  
stabilisation  p o u r  cette m êm e Polo
gne, le C onseil fédéral d e m a n d e  aux 
C ham bres 250 m illions pour«  le ren 
forcem ent de  la coopéra tion  avec des 
Etats d e  l'E urope d e  l'Est». Parallèle
m en t, l 'op in ion  pub liq u e  suisse, trad i
tionnellem ent m éfian te  à l'égard  des 
p ay s  «socialistes», év o lua it en  leu r 
faveur. Bref, l 'h eu re  e u ro p é e n n e  a 
sonné, d 'u n  b o u t à l 'au tre  d u  conti
nen t, d u  N o rd  au  N ord .
M ais cette évolu tion  a aussi d e  quoi

in q u ié te r ,  d a n s  le S u d  s ’e n te n d .  
L 'A frique en  particu lier se sen t d an g e 
reusem en t m enacée p a r  l 'o u v ertu re  à 
l'Est, et p a r  le po ten tie l d e  dév e lo p p e 
m en t qu 'e lle  su p p o se  à p lu s  o u  m oins 
long term e. De fait, l 'a tten tion  des  oc
c iden taux  se trouve  ac tuellem ent p o 
la r isé e  p a r  l 'é v o lu tio n  en  E u ro p e  
orientale, ce qu i en tra îne  forcém ent 
u n e  certaine m arg inalisa tion  d u  Sud. 
T out se passe com m e si l'a ide était 
contingentée, g lobalem ent limitée. Ce 
que  reço ivent les uns, les au tres  s 'en 
tro u v en t privés.
M êm e chose en  Suisse. O n ne p e u t se 
m ép ren d re  su r les arrière-pensées de  
ceux qu i on t tou jours eu  la coopéra
tion  techn ique  d an s  le collim ateur. 
Jam ais convaincus d e  l'efficacité de  
l'a id e  au  tiers m o n d e , ils tro u v e n t 
d an s  la s itua tion  actuelle u n  alibi m a 
gnifique p o u r  réclam er u n  d é to u rn e 
m en t des m oyens en  p rinc ipe  réservés 
aux  p ays en  voie d e  développem ent. 
Ainsi, l'a ide consentie à la Pologne se 
tro u v e  en  concurrence d irecte  avec 
des m esu res  analogues en  faveu r des 
pays subsahariens. Et tous ne résisten t 
pas  à la ten ta tion  de  p ré lever les 250 
m illions précités su r  le créd it cadre 
p lu rian n u e l d e  la coopération  techni
qu e  et d e  l'a ide hum anita ire . C ette 
tendance  —  faire profiter des blancs, 
n 'est-ce p as  —  est particu liè rem en t 
sensible chez certains rad icaux  a lém a
n iques, qu i réclam ent m êm e d av an 
tage d 'en g ag em en t vis-à-vis des pays 
d e  l'Est. P o u r ne rien  d ire  d e  l’op éra 
tion  «Est-R» (R com m e R oum anie , 
Radical et R écupération) p a r  laquelle 
«les rad icaux  réso lum ent»  s 'engagen t 
p o u r  la cause d e  la dém ocratie  d a n s  le 
pays d e  l'ex- C onducator.
A l'ère d e  la com m unication  instan ta 
née à l’échelle d e  la p lanète , il est exclu 
d 'im ag in e r qu e  les m ieux  lotis p eu 
ven t s 'absten ir égoïstem ent d e  p a r ta 
ger u n e  partie  d e  leurs richesses p o u r  
réd u ire  les écarts, o u  au  m oins p o u r  
év iter qu 'ils  se creusen t encore. En 
clair: le rap p ro ch em en t N o rd -N o rd  
ne  p e u t se faire au  d é tr im en t d u  d ia lo 
gu e  N ord-Sud. C oû te  q u e  coûte.

YJ



POLITIQUE À  L'ÉGARD DES ÉTRANGERS

Un concensus et des
silences
(fl>) Retombée des «conférences de presse parallèles» de l'Union syndicale 
suisse (USS) et des organisations patronales ? Encouragée par le conseiller fé
déral Koller, une commission du Conseil des Etats a renversé, la semaine der
nière, un vieux tabou helvétique: l'interdiction, pour les personnes naturali
sées, de conserver leur nationalité antérieure. C'était l'un des points mar
quants des réflexions dévoilées le 26 janvier sur le thème de la politique des 
étrangers dans les années 90, à l'heure de l'Espace économique européen 
(EEE).

Les organisateurs de la manifestation se 
sont plu à en souligner la singularité; ce 
serait la première fois que l'Union syn
dicale suisse et l'Union suisse des arts et 
métiers, le Vorort de l'Union suisse du 
commerce et de l'industrie et l'Union 
centrale des associations patronales 
suisses élaborent de concert des propo
sitions à l'intention du Conseil fédéral. 
Un effort à la mesure de l'enjeu: les 
négociations entre l'AELE et la CE au
tour de la création d'un Espace écono
mique européen dont l'un des principes

sera inéluctablement la libre circulation 
des travailleurs (ou des ressortissants) 
des Etat membres.
Les cogitations des «quatre organisa
tions faîtières de l'économie» (selon le 
document de l'USS, la partie patronale 
réservant cette appellation à ses trois 
organisations) s'inscrivent dans la ten
sion entre deux objectifs: permettre à la 
Suisse de figurer dans l'EEE, donc re
chercher tous les assouplissements que 
cela peut nécessiter; ne pas remettre en 
cause la politique dite de stabilisation de

la population étrangère tout en cher
chant à améliorer encore, si c'est possi
ble, l'adéquation entre les étrangers 
admis en Suisse et les besoins du mar
ché de l'emploi.
On l'a compris, il ne s'agit pas de rêver. 
Pas de table rase, mais un ajustement 
précautionneux d'un régime d'autant 
plus sacralisé qu'il est, au fond, le fruit 
déjà d’adaptations successives qui le 
rendent toujours moins souple et cohé
rent. Outre la naturalisation facilitée des 
ressortissants de la CE et de l'AELE et 
l'acceptation de la double nationalité, il 
y a d'autres points d'accord qui repré
senteraient une évolution sensible du 
droit suisse: un rapprochement des ca
ractéristiques du permis B (annuel) et C 
(établissement), le droit de retour pen
dant dix ans pour les ex-titulaires d'un 
permis C ressortissants de l'EEE, l'ou
verture du statut de frontalier non seule
ment aux ressortissants des pays rive
rains mais à tous ceux de l'EEE qui ha
bitent la zone frontalière. Les deux par
ties estiment qu'il n'est pas envisageable 
de renoncer à contrôler le nombre total 
d'étrangers en Suisse, même pour don
ner aux Suisses la liberté d'établisse
ment dans tout l'EEE.
A côté des convergences, d'importantes 
divergences subsistent: statut de saison
nier, maintien ou non de certains contrô
les administratifs, acceptation ou non de 
permis de courte durée, degré de déré
gulation de la zone frontalière ou de la 
libre circulation à l'in térieur de la 
Suisse... L'ensemble définit en quelque 
sorte la marge de manœuvre du Conseil 
fédéral dans les négociations en cours: 
au détour d’une phrase, les quatre orga
nisations ne manquent pas de rappeler 
qu'en votation populaire, leur avis pèse
ra lourd.

Saisonniers

La position à l'égard du statut de saison
nier est significative des ambivalences 
de la démarche. Les patrons en récla
ment le maintien tout en acceptant une 
réduction de nombre et un champ d'ap
plication plus précis. L'USS prône sa 
suppresssion, et dans tous les cas l'abo
lition des entraves juridiques au regrou
pement familial; et elle propose de le 
limiter à 60'000 personnes, exerçant une 
activité saisonnière pour 6 mois au plus 
dans une région de montagne unique
ment —  moyennant quoi il y a en effet 
peu de risque qu'il y ait des enfants, ou

PRESSE ALÉMANIQUE

Concentration
(cfp) Il faut se rendre à l'évidence, les 
journaux perdent de plus en plus leur 
indépendance pour participer à des en
tentes afin de mieux supporter la con
currence intense qui règne dans ce sec
teur économique.
Prenons le cas des cinq principaux 
quotidiens helvétiques: Blick, Tages- 
Anzeiger, Neue Zürcher Zeitung, Ber
ner Zeitung, Basler Zeitung. Depuis 
l'intervention récente du Tages-Anzei- 
ger dans le capital de la Berner Zei
tung, tous ces journaux appartiennent 
à des groupes ayant des intérêts dans 
d'autres quotidiens: Blick  fait partie du 
groupe Ringier qui possède aussi les 
Luzerner Neuste Nachrichten, la NZZ  
vient d'acqucrir des actions du St-Gal- 
ler Tagblatt. le Tages-Anzeiger a. en 
plus de 49% du capital de la Berner 
Zeitung, des intérêts dans des journaux 
de la région de Zurich: quant à la Ba
sler Zeitung, ses liens sont connus 
avec le groupe Publicitas. Notons au 
surplus que la NZZ et le Tages-Anzei- 
ger sont actionnaires du quotidien gra
tuit zurichois Tagblatt tier Stadt Zu

rich dont la partie in fonnative permet 
à certains Zurichois de ne pas lire d'au
tre quotidien et d'être quand même in
formés.
En ce qui concerne l'opération Tages- 
Anzeiger/Berner Zeitung , deux élé
ments permettent de prévoir que ce 
n’est peut-être qu’une étape qui vient 
d'être franchie.
Tout d'abord, le président de la société 
bernoise a regretté qu'elle n'ait pas pu 
acquérir des actions de la société du 
Tages-Anzeiger. Au surplus, une com
paraison du poids des deux sociétés est 
fort éloquente:

BZ

Tirage 122'495

Pages de textes en 89 8500

Pages d'annonces en 89 9800

Chiffre d’affaires (env.) 90 mio 

Personnel (sans porteurs) 460

* pour le groupe 

Chiffre Tages-Anzeiger

En Suisse romande aussi des grandes 
manœuvres sont en cours et l'opéra
tion récente à Vevey n'est, probable
ment, qu'un prélude à ce qui se prépare 
en vue de la réponse à donner au défi 
européen.

TA 

261113 

9414 

24' 164 

600 mio* 

2240*



POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE

Obtuse obstination
(jd) A première vue. on serait presque 
tenté de se réjouir: enfin un peu de 
mouvement dans cette politique énergé
tique si longtemps figée. Certes le Con
seil national persiste à maintenir l'op
tion nucléaire et rejette les deux initiati
ves anti-atomiques; mais il entre en 
matière sur un arrêté visant à l'utilisa
tion rationnelle et économique de l'éner
gie, dans l'attente d'une loi qui devra 
concrétiser le futur article constitution
nel.
Pourtant un examen plus attentif des 
débats ne prête guère à l'optimisme. La 
majorité parlementaire reste accrochée 
à l'énergie nucléaire comme à une bouée 
de sauvetage qui doit tout à la fois nous 
assurer l'indépendance énergétique, la 
croissance économique et, argument 
nouveau, le salut écologique. Attitude 
pathétique de députés à tel point vissés à 
leurs certitudes qu'ils en deviennent in
capables de prendre tout simplement 
connaissance des faits maintenant soli
dement établis: pour l'approvisionne
ment en combustible comme pour le 
traitement des déchets nucléaires, nous 
sommes totalem ent dépendants; la 
croissance de la consommation énergé-

qu'en fera-t-on ? Mais l'important est 
ailleurs: les deux parties sont d'accord 
pour réclamer la suppression du méca
nisme actuel qui donne aux saisonniers, 
après quatre saisons, un droit au permis 
B et au regroupement familial; cela per
mettra d'élever le nombre de permis à 
disposition pour les travailleurs très 
qualifiés à qui vont, d'ordinaire, les per
mis B.

tique n'est pas une condition de la crois
sance économique qui elle-même ne 
garantit pas l'amélioration des condi
tions de vie; enfin l'expansion du nu
cléaire ne peut matériellement pas ré
soudre le problème de l'effet de serre. 
C ynism e de l'argum enta tion  aussi 
quand un parlementaire défend le nu
cléaire dans les pays développés pour 
économiser les combustibles fossiles 
dont le tiers monde a besoin pour vain
cre la misère: du coup il n'est plus ques
tion de l'effet de serre.
Les partisans de l'option nucléaire ad
mettent certes la nécessité d'économiser 
l'énergie et de développer les énergies 
renouvelables. Mais ils se dérobent dès 
lors qu'il s'agit de prendre des mesures 
concrètes. Radicaux, démocrates du 
centre et libéraux refusent l'entrée en 
matière sur l'arrêté énergétique, un pro
jet qu'ils estiment prématuré ou inutile. 
Finalement l'arrêté est adopté; mais il ne 
constitue qu'une mesure minimale, bien 
insuffisante pour donner l'impulsion 
nécessaire à une utilisation rationnelle 
et économique de l'énergie. Lacune de 
taille: la formulation de principes pour 
que les tarifs des énergies de réseau

senter une pression sociale non négli
geable sur les travailleurs durablement 
résidents (Suisses ou étrangers), et une 
force économique dont la disparition 
soudaine passerait sans doute difficile
m ent inaperçue. R envoyer en une 
phrase les conditions de la «présence» 
de requérants à la loi sur l'asile est dès 
lors un peu court. Quant aux clandes
tins, ils ne sont tout simplement pas 
mentionnés, ni au titre du constat ni à 
celui des buts à atteindre; on peut éven
tuellement imaginer que la libéralisa
tion totale du marché de l'emploi fronta
lier (qui a ceci de commode que les 
travailleurs retournent dans leur ban- 
toustan le soir venu) est susceptible de 
constituer une alternative permettant 
aux entreprises de trouver du personnel 
non qualifié, aux travailleurs non quali
fiés ressortissants de l'EEE de trouver 
un travail en Suisse pourvu qu'ils habi
tent dans la région frontalière et, last but 
not least, aux administrations de faire 
enfin respecter la loi... ■

soient fixés selon les règles du marché; 
en clair que le consommateur sache ce 
que coûte chaque kilowatt-heure sup
plémentaire demandé. Une fois de plus 
les marchands d'électricité et leurs re
présentants ont pu préserver leurs inté
rêts, soigneusement enveloppés dans un 
emballage fédéraliste.
Les moyens techniques n'en sont plus au 
stade de l'expérimentation, les études ne 
manquent pas qui balisent les voies à 
suivre: la presse a largement parlé de la 
maison solaire de Burgdorf, qui ne con
somme ni combustibles fossiles ni élec
tricité: les scénarios commandés par le 
Conseil fédéral, appuyés par de multi
ples expertises, confirment que nos be
soins pourraient être satisfaits avec 
moins d'énergie. Ce qui fait cruellement 
défaut aux autorités politiques, dans 
leur majorité, c'est la capacité de com
prendre les enjeux, la liberté de se déga
ger des intérêts à court terme, et la vo
lonté d'innover. En matière de politique 
énergétique aussi c'est la Suisse du repli 
frileux qui donne le ton. ■

ÉCHOS DES 
MÉDIAS
A une assemblée extraordinaire des 
actionnaires, la SA de la Berner Tag
wacht, quotidien de gauche dont les 
collaborateurs possèdent la majorité 
des droits de vote, a augmenté le ca
pital-actions à SOO'OOO francs et cons
taté que ce montant était couvert par 
les souscriptions. Aux 175 anciens 
actionnaires sont venus s’ajouter 170 
nouveaux. Le même journal a ouvert 
une souscription pour payer un numé
ro du nouvel hebdom adaire  
indépendant Plattform  paraissant à 
Rostock en RDA. Une somme de 
2000 francs devrait être souscrite 
pour la réalisation de cet objectif.

Le p é rio d iq u e  non con fo rm iste  
uranais Alternative a bénéficié d'une 
publicité dans une entreprise sur la
quelle il avait publié un article. La 
diatribe du patron contre «la feuille 
dégouûtante» au cours du rapport de 
fin d'année a permis de vendre au 
moins une centaine d'exemplaires à 
des personnes intéressées par l'article 
qui avait provoqué l'ire du chef.

Requérants d'asile et clandestins

A l'occasion, l'USS et les organisations 
patronales pèchent par juridisme ou font 
preuve d'angélisme: elles refusent de 
considérer la place, sur le marché du 
travail helvétique, des requérants d'asile 
et des clandestins. Les premiers sont 
40'000, les seconds entre 50'000 et 
150'000 (selon Klaus Hug, directeur de 
l'Ofiamt, cité par 24 Heures du 6- 
7.1.90): quelque ÎOO'OOO à 200'000 
emplois occupés par des étrangers non 
contingentés, donc, qui doivent repré



DE LAUSANNE À  ZURICH

Le sort des déchets
(pi) Lausanne ne sait plus que faire de 
ses déchets, et le problème n ’est pas 
nouveau. Le relief tourmenté du chef- 
lieu a été, au fil des ans et avant que 
n ’existent les usines d ’incinération, 
quelque peu remodelé par le déverse
ment de déchets dans certaines dépres
sions. Un chantier des Services indus
triels en a fait dernièrement l ’expé
rience, l ’instabilité des déchets de ga
doue dans lesquels ils travaillaient étant 
à l ’origine de quelques sueurs froides 
chez les ingénieurs et les entrepreneurs. 
La solution provisoire qui consiste à 
exporter ce qui ne peut être traité sur 
place n ’est évidemment pas admissible 
à long terme. A Lausanne comme 
ailleurs, les autorités se trouvent face à 
deux choix possibles: augmenter les 
capacités de traitement ou inciter la 
population à moins je ter... La première 
a lternative présente l ’inconvénient 
d ’encourager en quelque sorte —  ou de 
ne pas combattre dans tous les cas —  le 
phénomène sensible depuis plusieurs 
décennies: la production annuelle de dé
chets par habitant a passé de 200 à 500 
kilos en trente ans. La seconde solution 
a l’avantage de diriger les investisse

ments en visant une réduction de la 
masse des déchets à traiter, donc de la 
charge sur l’environnement. Ainsi, le 
recyclage ne doit-il plus forcément être 
économiquement rentable pris pour lui- 
même. Un exemple: dans de nombreu
ses communes rurales, ce sont les écoles 
qui ramassaient le vieux papier, qu’elles 
revendaient au profit de leur caisse de 
classe. Le prix payé ayant chuté, voire 
même étant devenu négatif (il faut payer 
pour le transport), ce système de récupé
ration a disparu en certains endroits. 
Dans d ’autres, c ’est maintenant la com
mune qui achète le papier aux écoles et 
prend en charge les frais de transport. 
Leur calcul est simple: en payant aux 
élèves environ 50 francs la tonne et une 
dizaine de francs pour le transport, le 
coût final est moins élevé que les 70 à 
200 francs la tonne qu’il faut débourser 
pour l’élimination des déchets, en fonc
tion du lieu de leur destination.

L'argent, toujours l'argent...

Diminuer la quantité de déchets à trai
ter, c ’est aussi le souhait des autorités de 
la ville de Zurich, qui ont présenté der

nièrement leur conception à la presse 
(Neue Zürcher Zeitung du 31 janvier). 
Elle est basée sur deux principes:
•  Amélioration de la prise en charge des 
déchets. Ce sont en tout 230 centres de 
tri et de dépôt qui seront aménagés d ’ici 
à 1994. Ils fonctionneront selon ce que 
les autorités appellent le Bring-Prinzip. 
Chacun est appelé à y apporter ses dé
chets récupérables (piles, aluminium, 
verre, fer blanc, etc). Le Hol-Prinzip 
(enlèvement organisé par la collectivité) 
sera aussi amélioré, puisque en plus des 
déchets ménagers, encombrants et du 
papier, un ramassage des matières com- 
postables sera organisé. Ce qui devrait 
permettre de diminuer de 30% la quanti
té de déchets à traiter en usine.
•  Renforcement du principe du pollueur 
payeur. Les Zurichois paient actuelle
ment une taxe en fonction de la gran
deur de leur logement (de 72 francs par 
an pour une pièce à 224 francs pour plus 
de sept pièces). Ces taxes vont dans un 
premier temps être augmentées de 73 à 
192% (elles varieront entre 124 et res
pectivement 655 francs) début 1991, 
pour une période de trois ans, jusqu’à 
mise en place du système définitif, avec 
l ’introduction d ’une taxe sur les sacs à 
ordure. La taxe de base sera alors ré
duite de deux tiers, l ’une remplaçant 
partiellement l ’autre. Les entreprises 
n ’ont pas été oubliées, puisqu’elles de
vront s ’acquitter d ’une taxe qui dépen
dra de leur surface et du nombre de 
conteneurs évacués. Ainsi, une entre
prise occupant 1000 m2 et remplissant 
hebdomadairement six conteneurs aura 
à s ’acquitter d ’une taxe annuelle de 
1500 francs, soit 129% de plus qu’au
jourd’hui.
On le voit, les deux axes sont complé
mentaires: pour que les gens soient inci
tés à amener les déchets récupérables au 
centre de dépôt et à trier les matières 
compostables, il faut qu’ils y trouvent 
un intérêt financier. Les taxes supplé
mentaires ne devraient d ’ailleurs que 
permettre de couvrir une partie des 
coûts engendrés par cette nouvelle con
ception du traitement des déchets. 
Avant d ’entrer en vigueur, ce nouveau 
système devra être accepté par les ci
toyens lors d ’un vote populaire.
Même si le remplacement de l’usine 
d ’incinération actuelle reste nécessaire, 
les Lausannois ont aussi le choix, pour 
l ’avenir: investir pour continuer à gas
piller ou pour diminuer la quantité de 
déchets à traiter en usine. ■

objets de

Un centre pour 
vers la protection 
devrait voir le jour 
Littau, près de Lucerne, les promo
teurs de ce projet espèrent une collabo-

proximité d ’entreprises ayant un but 
commun. Pour que le projet se concré
tise, il faut que la moitié des ÎO’OOO m2 
à disposition trouve preneur d’ici le 
milieu de l ’année.

L ’Institut de géographie de l’Universi
té de Fribourg a entendu un exposé de 
M. Gouhier, professeur à l ’Université 
du Maine en France. C’est le fondateur 
de la indologie, c ’est-à-dire la science 
des déchets. Selon le conférencier, «le 
résidu ne dissimule pas, il est la mé
moire du processus individuel». Les 
vieilles générations «rationnaient» 
pour récupérer ce qui était encore utili
sable. Elles ne pensaient pas que les

après une étude 
de Dielsdorf (ZH), le

pour se rendre à Zurich i 
en considération dans la 

dui

une au 
par mètre carré, 
transports publics semble avoir moins 
d’influence. Parmi les autres facteurs 
qui modifient le prix du sol: le 
.’imposition et le bruit.

Autrefois (1960), deux unive 
françaises étaient proches de la fron
tière suisse: Besançon et Lyon. Il y en 
a maintenant en plus à Mulhouse et à 
Chambéry alors que des antennes et 
«premier cycle délocalisé» sont à Ve- 
soul et à Belfort. Deux cartes, publiées 
par Libération montrent la multiplica
tion des centres universitaires en 
France voisine.



L'INVITÉ DE DP

A l 'h eu re  actuelle, les taux d 'in té rê t 
à court te rm e (jusqu 'à  u n e  année) 
su r  les Euro-m archés sont p lu s  éle
vés p o u r  le franc suisse qu e  p o u r  le 
DM  et le dollar, configuration  qui, 
d an s  le passé, ne s 'e s t p ro d u ite  que 
rarem ent. La ra ison  principale  en  est 
qu e  la Banque nationale  (BNS) suit 
ac tue llem en t u n e  p o litiq u e  m o n é 
ta i re  fo r t  re s tr ic tiv e . P lu tô t  q u e  
d 'é p ilo g u e r su r  le passé  et, p lu s  p a r 
ticulièrem ent, su r  les ra isons qu i ont 
p o ussé  la BNS à ad o p te r  son  a tti
tu d e  actuelle, d em an d o n s-n o u s  p lu 
tô t quels son t les p rob lèm es et les 
choix qu i p o u rra ien t se poser d ans 
les m ois à venir.

Les espoirs 
de la Banque nationale

A cet égard , o n  p e u t p enser qu e  la 
BNS va surveille r en  p rio rité  la te 
n u e  d u  franc su r  le m arché  d es  chan 
ges, laq u e lle  est p a r tic u liè re m e n t 
im p o rtan te  p o u r  l 'évo lu tion  de  l 'in 
flation. O n  en tend  so u v en t d ire  que  
cette dern iè re  ne réag it à la po litique  
m onéta ire  qu 'av ec  u n  re ta rd  consi
dérab le  allan t de  18 à 36 mois. C 'est 
sans d o u te  vrai p o u r  l 'in fla tion  in
te rne  à l'économ ie, c 'est-à-dire  celle 
qu i est créée en  Suisse m êm e. Mais, 
d an s  u n  pays où la consom m ation  
com prend  p lus  d e  tren te  p o u r  cent 
d e  b iens et d e  services im portés , 
l 'ind ice  des prix  à la consom m ation  
réag ira  de  m anière  b ien  p lu s  rap ide  
à la p o lit iq u e  m o n é ta ire  d a n s  la 
m esu re  où  cette dern iè re  p a rv ien t à 
influencer le taux  de  change —  ce 
qui p o u r  le m om en t est b ien  le cas et 
ne  su rp ren d  pas vu  le n iveau  atte in t 
p a r  les taux  d 'in té rê t en  Suisse.
A p a rtir  d e  là, q u e  va-t-il se passer? 
C la irem ent, ce q u e  la BNS espère, 
m ais d o n t elle ne p eu t ê tre sûre , c 'est 
que  le franc con tinuera  à se renfor
cer su r  le m arché  des changes de

façon qu 'e lle  puisse, en  tem ps v o u 
lu , re lâ c h e r  p ro g re s s iv e m e n t  les 
freins et p o u sser les taux  d 'in té rê t à 
la baisse av an t q u e  leur n iveau  ac
tuel n 'a it  trop  ralenti l 'activ ité  éco
nom ique. Bien en ten d u , le taux de  
change d é p en d  non  seu lem ent de  la 
p o litiq u e  p o u rsu iv ie  p a r  la BNS, 
m ais d e  q uan tité  d 'a u tre s  facteurs 
p lu s  ou  m oins im prévisib les et d o n t 
certains ne d ép en d en t en  rien  d e  ce 
qu i se passe  ou  ne se passe pas en 
H elvétie. C itons-en deux  qu i nous 
para issen t im p o rtan ts  d an s  les cir
constances actuelles.
P rem ièrem ent, il y a ce qu i va se 
passer en  A llem agne, en tre  la RFA 
et la RDA. D 'u n e  part, u n e  réunifi
cation éven tue lle  o u v re  d e  vastes 
p erspectives, l 'A llem agne  de  l'Est 
rep résen tan t u n  espace économ ique 
à o rg a n is e r  p e u p lé  d 'u n e  m a in - 
d 'œ u v re  b ien  form ée, d u  m oins en 
partie . Ces perspectives d ev ra ien t 
con tribuer à renforcer le DM, d 'o ù  
u n e  désaffec tion  possib le  p o u r  le 
franc. D 'au tre  part, il n 'e s t pas du  
to u t exclu q u e  les a ides et su bven 
tions d e  tou te  sorte  que  la RFA d e 
v ra  accorder à la RDA (ou ex-RDA) 
n e  so ie n t  en  p a r t ie  m o n é tis é e s ;  
c 'est-à-d ire  q u 'u n  déficit accru des 
finances p u b liq u es  en  RFA sera it 
accom pagné d 'u n e  po litique  m oné 
taire p lu s  expansionniste , avec achat 
d e  titres publics p a r  la B undesbank 
d an s  le cadre  de  ses opéra tions de 
m arché ouvert, ce qu i est la form e 
m o d ern e  de  la p lanche  à billet. C 'est 
là u n e  s itu a tio n  q u e  les m archés 
n 'ap p réc ie ra ien t sans d o u te  p as  d u  
tou t et q u 'ils  sanctionnera ien t p a r  
u n e  baisse d u  DM. D ans ces circons
tances, le franc p o u rra it alors évo
lu e r  com m e la BNS l'espère. 
D euxièm em ent, il y  a la fin d e  la 
Suisse en  tan t q u 'îlo t de  taux  d 'in té 
rê t bas d o n t on  a beau co u p  parlé  
récem m ent —  peu t-ê tre  m êm e u n

p e u  tro p  d a n s  la m esu re  où  cela 
reste  encore u n e  hypothèse. Libéra
lism e p lu s  p o u ssé  q u 'a i l le u rs  en  
m atière  financière, absence d e  con 
trôle des changes, stabilité  politique, 
réserve en  m atière  fiscale —  tous ces 
tra its et d 'a u tre s  encore ont, d a n s  le 
passé, va lu  à la Suisse u n  différentiel 
de  taux d 'in té rê t en  sa faveur q u 'o n  
a p u  éva luer à u n  dem i-p o in t de  
pourcen tage , voire à u n  po in t entier. 
M ais ces avan tages com paratifs de  
la Suisse son t en  tra in  de  s 'estom per, 
sinon de  d ispara ître , d 'o ù  des taux 
d 'in té rê t suisses qu i ne re trouveron t 
peu t-ê tre  p lu s  leurs bas n iveaux  an 
térieurs.

Scénario 
catastrophe

N ul ne sait ou  ne p e u t savoir avec 
certitude  laquelle d e  ces évolu tions 
concernan t en  particu lier l 'A llem a
gne et la place financière suisse se 
ré a l is e ra  e t, p a r  v o ie  d e  c o n sé 
quence, si les espoirs de  la BNS se
ron t déçus ou  non. M ais il y  a au  
m o in s  u n  sc é n a r io  r e la t iv e m e n t  
som bre q u 'o n  ne p eu t p lu s  écarter 
a u jo u rd 'h u i ,  n o u s  sem ble-t-il. Ce 
serait u n e  s itua tion  o ù  le franc —  si 
lo n g te m p s  l 'e x e m p le - ty p e  d 'u n e  
m onnaie  forte —  souffrirait de  fai
b le sse  c h ro n iq u e  en  ra iso n  d 'u n  
en gouem en t d u rab le  p o u r  le DM, 
ou  en  ra ison  d e  Véclipse de  la place 
financière suisse, ou  d 'u n e  com bi
na ison  des deux. Dès lors, chaque 
fois q u e  la BNS chercherait à relâ
cher u n  p eu  les freins et à faire bais 
ser les taux d 'in té rê t, elle se h eu rte 
ra it à u n e  défaillance d u  franc. Ce 
qu i à te rm e ne m an q u era it pas de  
finir p a r  p ro v o q u er u n e  récession.

Jean-C hristian  Lam belet

L'invité de DP s'exprime librement 
dans cette tribune. Jean-Christian Lam
belet est professeur au départem ent 
d'économétrie et d'économie politique 
(DEEP) de l'Université de Lausanne et à 
l'Institut des hautes études internationa
les (BEI) de Genève.
Les sous-titres sont de la rédaction.



LE CARNET DE JEANLOUIS CO RNU Z

La remarquable histoire 
d'un village
Me trouvant en 1948 à Kandersteg —  
voici 42 ans, ça ne me rajeunit pas — 
pour un camp d ’éclaireurs, je fus en
voyé avec un camarade «en reconnais
sance», faire ce qu’on appelle en jar
gon scout un rapport de hike (si la mé
moire ne me trompe pas). Dans notre 
périple figurait le gros village de Fruti- 
gen, sur lequel nous devions récolter 
tous les renseignements possibles. Mis
sion difficile, les natifs de l ’endroit 
ayant une malheureuse propension à 
s ’exprimer en bernerdütsch... Cepen
dant, nous avisâmes une petite bouti
que, qui tenait pour une part de bureau 
de tourisme ou d ’office de la société de 
développement de la région —  le Kan- 
derthal. A tout hasard, nous entrons 
pour demander si peut-être ils auraient 
une brochure... Ou quelque chose de 
semblable, contenant quelques don
nées... Ils avaient! Un livre relié ma
gnifiquement de 600 pages, œuvre de 
l ’instituteur de l ’endroit, qui y avait 
sans doute consacré sa vie, avec l ’his
toire de la vallée et des considérations 
sur la géographie, la géologie, la faune 
et la flore, l ’hydrologie, l ’habitat, 
l ’économie de la région, les us et cou
tumes, les fêtes, l ’habillement, etc. 
Sacrés totos! A l’époque, Frutigen de
vait bien compter deux mille habitants. 
Et moi me disant: ce n ’est pas chez 
nous, dans le canton de Vaud si beau, 
qu’on trouverait un livre de 600 pages 
consacré à un gros village!
Eh bien je  reço is  au jo u rd ’hui un 
énorme livre, édité par la commune de 
Grandvaux, dû à la plume du docteur 
Charles Rochat, chirurgien de son état, 
à qui je dois de survivre dans cette val
lée de larmes dans un état relativement 
satisfaisant (pour moi, s ’entend). L ’au
teur est d ’ailleurs aussi remarquable 
que son livre: non content de soigner 
les maux divers des habitants de la ré
gion (dorit force Testuz, Fonjallaz, 
Giddey, etc, mais aussi pendant des 
années ce bourgeois de Cully au nom 
bien de chez nous: Bodislav Isakovic, 
remarquable joueur d ’échecs, malheu
reusement disparu aujourd’hui), il s ’est 
attaché à doter Cully d ’un port de plai- 
sance-bains-camping-guinguette, ser

vant d ’excellents filets de perches: Mo- 
ratel. Quant à son livre, c ’est une 
œuvre d ’amour. De tels livres souvent 
m ’apportent plus que des œuvres «litté
raires». Il font vivre et revivre ce pays, 
«depuis les vieux temps et les tout 
vieux temps», comme dit Ramuz.
Or il n ’est pas le seul. Et serait-ce une 
illusion due à l ’âge? Il me semble que 
de tels livres vont se multipliant. Je 
n’en veux pour preuve que cette belle 
monographie publiée par l ’Académie

du Chablais Vaudois sur Villars-Ollon. 
Ou encore toute la série de monogra
phies lancée par l ’éditeur Cabédita, de 
Morges (éditeur aussi d ’Urbain Olivier, 
de Samuel Comut et du camarade Ber- 
ney —  La Face cachée du lion de Lu
cerne, qui est loin d ’être la plus mau
vaise chose publiée sur la Révolution 
française, quand bien même il en offre 
une vision fort originale et qui n ’est 
pas de nature à ravir les bons esprits de 
chez nous...) Je n ’en citerai qu’une: 
Ouchy, mon village, de Mme van Muy- 
den. Ravissant! Non sans un peu de 
nostalgie, on s ’y promène le long du 
lac au siècle passé. On y rencontre le 
peintre Bocion; on y rencontre Charles 
Dickens, on y respire l’air d'un temps 
plus heureux. ■

CINEMA ■
« .a Fiancé
(pï) Pourquoi faut-il 
très de films soient si souvent mal tra
duits? Alors que Gekauftes Glück, le 
titre original a llem and, lui allait 
comme un gant, il a fallu que quel
qu’un trouve judicieux de traduire fa- 

ntt et commercialement par 
:ée thaïlandaise le titre du 

mier long métrage d ’Urs Odermatt. 
Nouvelle variation sur un thème ciné
matographique déjà traité cette année, 
l ’implantation d ’un sujet exotique —  
une Mauricienne ou une Thaïlandaise 
—  dans un milieu hostile —  la cara- 
p ap ié  et les paysans, La Fiancée est 
un long métrage qui évite les écueils 
dans lesquels était tombé Alain Tan
ner avec La Femme de Rose Hill, sor
ti l ’été dernier sur les écrans: flatte
ries envers le spectateur blanc en abu
sant de la présence d ’une actrice 
noire, invraisemblances dans le scé
nario pour en faire un sujet «venda
ble». Il faut dire qu’Urs Odermatt 
parle d ’un sujet qu’il connaît bien, 
puisqu’il vient lui-même de Nidwald, 
où de nombreux paysans sont con
frontés au problème du célibat. Et 
l ’exotisme est davantage présent par 
le lieu où se déroule l ’action —  le 
v illage d ’O berrickenthal dans ce 
demi-canton de Suisse centrale —  
que par la présence d ’Arunotai Jitree-

kan, qui joue la femme achetée pour 
5000 francs à un entremetteur zuri
chois par un paysan de montagne; la 
mort de sa mère l’a enfin libéré d’un 
joug qui. • l’a empêché de se marier 
jusqu’alors à une fille du pays. Mais 
comme dans le film de Tanner, la 

fe ne prendra pas et les anti-corps 
joueront leur rôle destructeur, même 
s ’ils ne sont pas en l’occurrence le 
fait du paysan, qui sait développer 
une tendre re la tion , com plice  et 
muette, avec sa jeune épouse.
Si ce film soulève le vrai problème de 
la désertion et de l ’isolement de cer
taines vallées, il montre aussi avec 
justesse les mécanismes efficaces qui 
empêchent, par manque d’ouverture, 
de trouver des solutions. Vu depuis 
leur pittoresque montagne, Stans est 
déjà sur le chemin de l ’enfer qui 
m ène à Zurich et au Niederdorf. 
Quant à cette fille aux yeux bridés, à 
là fois objet de convoitise et victime 
idéale pour le défoulement des hom
mes comme des femmes, elle aura eu 
le triste rôle de renvoyer à celles et 
ceux qui sont nés là une image pas 
très jolie. Mais le curé se chargera 
bien de la récupérer à son profit.
La Fiancée thaïlandaise, d’Urs Odermatt, 
avec Arunotai Jitreekan, Wolfgang Ber
ger, Werner Herzog. 1 h 36.



RENCONTRE

Le jazz est baroque
Le 31 janvier, l ’écrivain était l ’hôte du 
M ontreux-Palace , pour un exposé 
intitulé L'amour, la mélancolie et le 
jazz, rencontre patronnée par le Crédit 
suisse et RSR-Espace 2.
Dans la superbe salle néo-baroque, au 
premier étage du Montreux-Palace, sur 
une scène dont la toile de fond présen
tait en trompe-l’œil la rue d ’un bourg, 
avec une façade d ’église, baroque elle 
aussi, Jacques Chessex jouissait du dé
cor rêvé pour développer sa thèse, selon 
laquelle le jazz, mêlant désir et mélan
colie, amour et blues, pouvait être quali
fié de baroque.
L ’amour, quel amou r? On pense bien 
sûr au «negro spiritual», qui exprime le 
lien au sacré, le sacré des exploiteurs 
blancs, mais tant pis! C ’est tout de 
même une raison de ne pas crever! Cela 
donne le «song of the black people», 
chant de foi en l ’Evangile.
Malgré cela, la réception du jazz par la 
classe bourgeoise fut des plus réservée 
en Europe: il reçut l’étiquette de «musi
que de sauvages», nonobstant son inspi
ration religieuse et l ’intérêt de musi
ciens tels que Stravinsky et Ansermet. 
Mais c ’est parce que le jazz exalte aussi 
l ’amour entre les êtres qu’il a suscité ces 
réserves; et c ’est précisément pour cela 
que la jeunesse s’est passionnée pour 
cette musique nouvelle.
Je dois avouer que Jacques Chessex 
réveille alors des souvenirs qui font vi
brer en moi une soudaine nostalgie: le 
Harlem Jazz Band, formation née en

Ö
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1952, avec Bernard Oguay, Roger Dus- 
sex, Alberto Tognietti, Jacques Chessex 
au piano ou à la guitare, les Nuits du 
Jazz à l’Auberge de Beaulieu, ah! mes 
dix-huit ans! Chaque musicien en herbe 
rêvait d ’être Amstrong, je rêvais du 
grand amour... C ’est vrai qu’alors s’est 
créé autour du jazz de la Nouvelle-Or- 
léans une sorte de consensus qui réunis
saient toute une génération.
Jacques Chessex conclut sur ce point: 
«Le jazz était un ferment d ’intelligence 
et de rébellion; il nous donnait un senti
ment poétique de l ’existence; son intru
sion dans nos vies était pour le moins 
surprenante pour nos aînés. » Les vibra
tions du clairon d ’or d'Amstrong unis
sait le jazz et l’amour, en faisaient la 
musique du désir.
Et la mélancolie? Le jazz est aussi une 
musique élégiaque. Elle a traduit la tris
tesse du peuple noir, elle s ’allie au 
spleen baudelairien, pour évoquer puis
samment le sentiment tragique d ’être 
homme, le tourm ent humain. Pour 
Chessex, la poésie de Villon a «un 
rythme jazzistique»; la Ballade des pen
dus évoque irrésistiblement le «stranger 
fruit», le noir lynché par la fureur blan
che.

On trouve donc dans le jazz à la fois 
l ’élan dionysiaque vers la clarté, et le 
sentiment de la perte, du temps qui 
passe, irrémédiablement; à la fois l ’élan 
vers la vie et la présence obsédante de la 
mort: en un mot, ce qui caractérise le 
baroque.
En écoutant Jacques Chessex, je me suis 
souvenue du très beau texte que Mar
guerite Yourcenar a consacré au «negro 
spiritual», paru en préface à une édition 
commentée de certains de ces chants, 
sous le titre Fleuve profond, sombre ri
vière. En voici la conclusion: «Comme 
dans toute grande poésie, le sujet traité 
dans les “Spirituals” est finalement ce
lui des servitudes et des espoirs de 
l’homme. Nous sommes tous esclaves, 
et nous mourrons tous. Nous aspirons 
tous aussi, chacun à sa manière, à un 
royaume où règne la paix. C ’est parce 
qu'il touche à ces thèmes universels que 
le “Negro spiritual” a sa place parmi 
les grands témoignages humains.»
Et si vous voulez savoir comment, vers 
1870, vivent les Noirs brusquement li
vrés à la liberté, lisez Beloved, le roman 
bouleversant de Toni Morrison (Chris
tian Bourgois éditeur, 1989).

Catherine Dubuis

La soirée sera diffusée dans l ’émission 
«Rencontre» le jeudi 1er mars dès 20 heures 
sur 98.5 FM.

BERLIN

Nouvelle mé 
tropole
{cfp) Pendant une soixantaine d ’an
nées Berlin était un phare éteint après 
avoir joué un très grand rôle sur le plan 
culturel. Les touristes y affluaient 
beaucoup par curiosité ou pour des 
raisons politiques. Depuis que le mur 

on a le sentiment que, sans 
politique, la ville rede- 

une métropole des arts et de la 
culture. Le festival du cinéma de ce 
mois a été présenté dans les deux par
ties adm inistratives de la cité. A 
Berne, où se déroulent pendant quel
ques semaines des manifestations des 
deux cités ayant un ours dans leurs ar
moiries (Berne et Berlin), un libraire 
dynamique a constaté que l ’air de Ber- 
lin-Ouest ne suffisait pas et il présente

simultanément l’autre Berlin, ; 
écrivains, des photographes, 
sonniers, des acteurs, des journalistes 
et des régisseurs d ’Allemagne orien
tale. La synthèse se fait naturellement 
et sans susciter de remarques, ce qui 
n ’aurait pas été le cas il y a encore peu 
de mois.
Il est vrai que Berlin, avec plus de 3,2 
millions d ’habitants, ne dispose pas de 
réelle  concurren te  en A llem agne 
même; ce n ’est en tout cas pas Bonn, 
avec ses 300’000 habitants, ville pres
que exclusivement administrative, qui 
lui fera de l ’ombre. Si on retrouve le 
chemin de Berlin comme on connaît 
celui de Paris et d ’autres capitales eu
ropéennes, on ne fait que mieux s’im
prégner de la réalité de notre conti
nent. Et comme les échanges ne se font 
pas à sens unique, il y aura aussi à 
conquérir un public berlinois comme 
s'apprête, sauf erreur, à le faire bientôt 
le Ballet Béjart de Lausanne.



COURRIER

L'avis de 
praticiens
A propos de l’article «Images» (DP 
981), traitant de la mauvaise volonté 
dont font preuve les banques à colla
borer avec la justice dans le cas de 
fonds douteux.

Pendant près de 5 ans (1974-1978), j ’ai 
vu passer à mon office de juge d ’ins
truction cantonal toutes les demandes 
d ’entraide judiciaire pénale dont une 
autorité étrangère au canton requérait 
l ’exécution par une autorité vaudoise. Il 
s ’agissait entre autres d ’investigations 
auprès des banques. Or je n ’ai jamais 
rencontré de résistance de la part de cel- 
les-ci, sauf une fois. Mais lorsque j ’ai 
laissé entrevoir la possibilité de perqui
sition en force dès le lendemain matin, 
la banque en question n ’a pas insisté. 
Autrement dit tout s ’est toujours bien 
passé, sans délai et sans recours.
Ce n ’est pas toujours le cas ailleurs, et il 
semble qu’à Zurich notamment les ban
ques se montrent plus coriaces. J ’ignore 
pourquoi, ou plutôt j ’en suis réduit à des 
suppositions. Mais je  ne pense pas 
qu’on puisse leur reprocher a priori un 
«acharnement procédurier». Après tout, 
elles ont bien le droit de tenter leur 
chance au Tribunal fédéral comme tout 
le monde! La vraie raison est probable
ment qu’elles tiennent à montrer à leurs 
clients qu’elles se défendent et que si 
elles contreviennent au secret bancaire 
c ’est qu’elles y sont bien forcées.
Vous dites avec raison que les banques 
n ’ont pas besoin d ’argent sale pour vi
vre. Mieux: elles ne tiennent pas du tout 
à accueillir des fonds qui leur procure
ront beaucoup plus d ’ennuis que de pro
fit. D ’où leur vigilance, encore que cette 
vertu ne soit pas pratiquée au même 
degré, je vous l ’accorde, dans tous les 
cas.
J ’ai eu plusieurs fois l ’impression que 
les banques n ’étaient au fond pas mé
contentes que la justice (parfois mieux 
renseignée) mette son nez dans certains 
dossiers et assume la responsabilité de 
mesures rigoureuses et désagréables 
pour le client. A chacun son rôle! On ne 
peut pas faire des banquiers des auxi
liaires de la justice; mais on peut atten
dre d ’eux qu’ils fassent confiance au 
juge qui estime avoir des raisons suffi

santes d ’intervenir. C ’est dans ce climat 
de confiance que j ’ai eu le privilège de 
travailler.

Philibert Muret, Morges

(réel) Le témoignage de M. Philibert 
Muret mérite d ’être connu; il est celui 
d ’un praticien.
Mais il ne précise pas quel type d ’affai
res il a dû traiter; on peut penser qu’il 
s ’agissait d ’affaires pénales ordinaires 
(escroquerie, faux, etc). La difficulté de 
la répression du blanchissage, après le 
premier rinçage du moins, c ’est que la 
technique de dissimulation de l ’argent 
noir (rapidité de virements, comptes 
groupés puis ventilés) s ’apparente, se
lon le Message du Conseil fédéral, à 
celle de l ’argent gris (fraudé fiscale
ment par exemple et qui veut rentrer 
dans le circuit normal).
S ’il est évident qu’aucune banque ne 
souhaite détenir de l’argent sale, la cor
poration freinera les moyens de répres
sion mis en œuvre, non pas pour proté
ger des trafiquants, mais pour défendre 
l ’efficacité du secret bancaire, quand 
bien même il en est mésusé souvent.

A propos du n° 980, «La fièvre et ses 
remèdes».

Ce numéro, sur l’emballement des inté
rêts, est tout à fait remarquable.
Entre autres, une excellente suggestion 
d ’André Gavillet: plutôt que d ’augmen
ter les taux sous prétexte d ’un volume 
d ’épargne insuffisant, pourquoi ne pas 
obliger les emprunteurs hypothécaires à 
amortir davantage?
L ’auteur pense toutefois que l ’amortis
sement accru pourrait entraîner de nou
velles hausses de loyer et il imagine un 
système compliqué pour résoudre ce 
problème.
Or il faut souligner qu’en aucun cas l’ar
rêté de protection des locataires n ’auto
rise une hausse de loyer fondée sur un 
amortissement accru. En amortissant, le 
bailleur n ’assume pas un coût (qui pour
rait être reporté sur les loyers), mais il 
épargne (à son seul profit). Certes, le 
bailleur peut aujour’hui fixer librement 
le loyer lors d ’un changement de loca
taire, et englober ainsi la charge d ’amor
tissement dans le loyer. Mais cela chan
gera heureusement dès l ’entrée en vi
gueur du nouveau droit du bail cet été 
(puisqu’aucun référendum n ’est lancé).

Philippe Nordmann, avocat, 
Lausanne

OBJECTION DE CONSCIENCE

(pi) Avec toute la précision qui sied à 
Formée, le DMF a publié le 5 février 
dernier la statistique des personnes 
ayant «refusé de servir» en 1989. 
C ’est ainsi qu ’il est précisé 
433’847 Suisses (et Suissesses) [c 
le DMF qui met les parenthèses 
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du danger ou par son refusi Ce n’est 
évidemment pas la même chose. Car, 
en langage militaire surtout, celui qui 
craint n ’a rien dans son froc. Alors 
que celui qui refuse sera soit un traî
tre, soit un héros, selon les circons
tances.
Si donc le DMF veut tenir une statis
tique des motivations des objecteurs, 
il faut ou qu’il soit plus précis, ou 
qu’il le soit moins. Cet entre-deux, 
présentation des faits sous une flat
teuse lumière, est à la fois méprisant 
pour les hommes qui sont derrière les 
chiffres et scientifiquement contesta
ble.


